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1) L1) L’Outil Contrat de Ville’Outil Contrat de Ville  

Centre-Ville

Contrat de Ville  = dispositif de développement urbain et social piloté par l’État, géré par la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, en faveur des quartiers dits 

➢ prioritaires : Sainte Geneviève/Brichères, Les Rosoirs, Rive-Droite
➢ en « veille active » : Saint Siméon

Il a été signé pour 4 ans (« 2015-2019 ») avec les financeurs principaux suivants : 
➢ l’État : enveloppes ANCT et droit commun, 
➢ le Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté : enveloppes CDV et droit commun, 
➢ le Conseil Départemental : enveloppes CDV et droit commun, 
➢ la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois : enveloppes CDV et financements de porteurs 

spécifiques « droit commun »
➢ et la ville d’Auxerre : enveloppes CDV et de droit commun. 

Le Contrat de Ville de l’Auxerrois a été prolongé sur la période 2020-2022 dans le cadre de 
la rénovation des contrats de ville.

Les principales thématiques actuelles du contrat de ville concernent : 
- le cadre de vie/l’aménagement de l’espace
- l’accompagnement à la scolarité/jeunesse
- le développement social local
- et la mobilisation vers l’emploi.
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1) L1) L’Outil Contrat de Ville (suite) : Périmètre des 3 QPV’Outil Contrat de Ville (suite) : Périmètre des 3 QPV  

Quartier Rive-Droite

Quartier Sainte-Geneviève

Quartier Des Rosoirs



5

Le Contrat de ville permet de :
 
➔ mener des actions en fonction des thématiques pour les quartiers et/ou sur les quartiers 
➔ financer des actions innovantes et structurantes en vue de résorber les difficultés repérées.

il doit permettre de :
 

➔ apporter des activités utiles aux habitants répondant à leurs besoins ; 
➔ avoir un impact direct ou indirect sur ces populations ;  
➔ favoriser leur intégration ; 
➔ assurer le bien vivre ensemble ; 
➔ rendre les quartiers plus attractifs ; 
➔ Et créer du lien social.

Le porteur de projet peut être une association, un auto-entrepreneur, une collectivité locale, une 
entreprise... 

1) Sa plus value1) Sa plus value  
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2) Étapes d’instruction d’une programmation annuelle et 
échéancier de la programmation 2022 

● Lancement de l'appel à projet de la programmation 2020 du contrat de ville : Vendredi 5 novembre 2021

● Fin de l'appel à projet : Dimanche 19 décembre 2021

● Comité technique qualitatif : Vendredi 21 janvier 2022

● Comité technique financier : Jeudi 10 février 2022

● Comité de pilotage : lundi 7 mars 2022. 



7

(CERFA 12156*05)
3) Élaboration du dossier de demande de subvention 
Contrat de Ville



8

Phase opérationnelle du projet : 
1/ préparation de l’action : réunion, mobilisation de 

Partenaires et des publics, besoins identifiés, diagnostic
2/ mise en œuvre : description étape par étape

Déroulement des séances, programme, lieu de réalisation
3/ fin de l’action : rencontres, impacts attendus

3) Élaboration du dossier de demande de subvention 
Contrat de Ville (suite)

Intitulé concis et explicite

2 ou 3 objectifs (intérêt de l’action
pour les publics QPV visés

en respectant les orientations
 de l’appel à projets)

Indiquer obligatoirement le nombre de
 bénéficiaires ciblé en précisant

celui des QPV 
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Préciser les dates de réalisation du projet
(par exemple : 01/01/22 au 31/12/22), 

éviter les périodes courtes , 
si actions pour les scolaires, 

favoriser l’année scolaire suivante

- Indicateurs de réalisation du projet 
(ex : nombre de personnes touchées…)

- indicateurs d’impact 
(ex : développement de partenariat, 

effet sur la population...)

Préciser le territoire : Quartier Sainte Geneviève, 
ville d’Auxerre, autres.

Indiquer les ressources mobilisées : 
nombre ETP, bénévoles, salariés..
Et les moyens techniques utilisés : 
matériel, salle...

3) Élaboration du dossier de demande de subvention 
Contrat de Ville (suite)
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3) Élaboration du dossier de demande de subvention 
Contrat de Ville (suite)

Informer des enveloppes de droit 
commun éventuelles (subvention 
habituelle des collectivités financeuses)

•Le budget doit être équilibré 
en charges et en produits

et distinct du budget de la structure

•Ce budget sera à réajuster 
en fonction des financements obtenus 

après réception du courrier d’information 
d’obtention de subventions CDV
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3) Élaboration du dossier de demande de subvention 
Contrat de Ville (suite et fin)

Lorsque la signature ne peut être  intégrée, 
scannez la dernière page, elle vous sera 
également utile pour la plateforme Dauphin.
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2) Rédaction du Bilan intermédiaire de l’action

A ne remplir 
qu’en cas d’action 

à renouveler.
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2) Démarches à suivre suite à l’avis positif du dossier de 
demande de subvention reçu



14

2 bis) Démarches à suivre suite à l’avis positif du dossier de 
demande de subvention reçu
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2) Rédaction du Compte-rendu financier (cerfa 
15059*02)

A communiquer 

au service politique de la ville

une fois l’action terminée.
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Reprendre l’intitulé de l’action

Nombre de personnes touchées par
tranches d’âge, résidence, sexe..

dont nombre QPV

- Répondre aux indicateurs d’évaluation 
mentionnés dans le dossier de demande de sub

-  Indiquer quelles sont les pistes d'amélioration
 envisagées dans le cadre d’une reconduction 
éventuelle

Indiquer étape par étape le déroulement
de l’action réalisée

2) Compte-rendu financier (suite)
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- En prévisionnel (charges et produits), recopier le 
budget du dossier de demande de subvention

- Le budget réalisé peut être déséquilibré dans certains 
cas vu que les soldes de subvention ne sont pas versés.

- Le cas échéant, indiquer le montant du trop-perçu dans 
l’article 78.

- Si la dépense réalisée est inférieure à la dépense 
prévue, la Région, le Département, la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et la Ville d’Auxerre 
proratiseront la subvention en conséquence.

2) Compte-rendu financier (suite)
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Faire signer par le responsable de la structure en indiquant 
son nom et sa qualité.

Expliquer et justifier les écarts éventuels entre le prévisionnel 
et le définitif.

Le compte-rendu financier doit être visé par la trésorerie pour 
les collectivités locales, sinon ce dernier n’est pas recevable 
pour la région.

Il doit être déposer sur la plateforme Dauphin lors d’une 
subvention Etat Politique de la ville dans la partie « justifier une 
subvention ».  

2) Compte-rendu financier (suite et fin)
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● Le plan de financement du projet doit être sincère, réaliste et équilibré (dépenses = recettes),  les 
financements de droit commun (aides publiques de fonctionnement de la structure) devront n’apparaître 
que sur le budget de la structure ; 

● La subvention demandée au titre de l’appel à projet du contrat de ville ne peut couvrir que les frais 
directement liés à la réalisation de l'action : 

- Les dépenses liées au fonctionnement permanent/habituel de la structure porteuse du projet ne sont pas 
éligibles comme les fonctions « supports » (assistant, secrétaire, comptable, personnel des ressources 
humaines…). Cependant, la rémunération des agents/salariés impliqués sur le projet est éligible au 
prorata du temps passé sur le projet (pour la région, de façon exceptionnelle) ; 

- Les dépenses subventionnables pour la région sont les postes budgétaires 60 (achats)-61 (services 
extérieurs)-62 (autres services extérieurs)- 64 (charges de personnel à titre exceptionnel) ;

- Les dépenses doivent pouvoir être justifiées par des pièces comptables en cas de contrôle d’un financeur ; 

 Le travail partenarial et la complémentarité des actions sont vivement demandés ; 

 L’action doit répondre à un besoin repéré et aux axes de l’appel à projet ; 

 Le public QPV doit être prioritairement ciblé par les actions ; 

 Les actions au sein des QPV sont fortement recommandées ; 

 Le caractère innovant de l’action est attendu ;  

 L’État, la Région et le Département ont des « planchers de subvention » : subvention sollicitée > 1000€ ;

 Les actions doivent être réalisées dans l’année civile à l’exception des actions en direction des scolaires ;   
 

3) Critères actuels des co-financeurs sur les actions 
finançables
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3) Critères actuels des co-financeurs à l’éligibilité de 
l’action (suite)

 - Des acomptes sont versés par la région, le département, la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois et par la ville d’Auxerre. L’État verse la subvention en une fois. Il est possible 
également de demander la totalité de la subvention en 1 fois auprès de la région ; 

- Une action débutée en N-1 n’est pas recevable ; 

- En cas d’excédent de subvention ou d’action non réalisée, la/les subvention(s) seront à 
rembourser ; 

- Les logos des financeurs sur chaque outil de communication lié à l’action financée sont 

obligatoires.
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Appel à Projet 2022 du Contrat de ville Auxerrois

L'Appel à Projet (AAP) 2022 du Contrat de Ville est lancé le 5 
novembre 2021 et ce, jusqu'au 19 décembre inclus.

Pour l’obtenir, rendez-vous sur le site de la Communauté 
d'agglomération de l'auxerrois à l'adresse et au cheminement 
suivant :

https://www.agglo-auxerrois.fr/

cliquez en bas de page dans les actualités sur : "lancement de l'appel 
à projets du contrat de ville pour 2022"

puis cliquez sur : la page consacrée et vous serez ensuite orienté 
vers l'ensemble des documents de l'AAP.

https://www.agglo-auxerrois.fr/


22

Contacts 

● Aurore DESRUES, chargée de mission 

Politique de la Ville : 

Tél : 03.86.51.88.10/06.83.79.86.89

Email : a.desrues@agglo-auxerrois.fr

mailto:a.desrues@agglo-auxerrois.fr
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